RÉPONSES DE GAZIFÈRE INC.

AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS No. 1 
DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) RELATIVE À LA DEMANDE DE GAZIFÈRE 
DE MODIFIER LES TARIFS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2007 

Demande no 1 

Référence : Pièce GI-1, Document 3, page 2 de 6, lignes 24-30 et page 3, ligne 1.

« … Le compte MAPR a pour objectif de protéger à la fois les clients (lorsque les résultats réels sont inférieurs aux prévisions) et le distributeur (lorsque les résultats réels sont supérieurs aux provisions).

En résumé, au début de l’année Gazifère inclut dans les prévisions les pertes de revenus liées à son PGEÉ, et à la fin de l’année, lorsque les résultats réels sont connus, le compte MAPR permet de ramener ces prévisions de pertes de revenus aux pertes réelles de revenus.

Ce faisant, le client et le distributeur sont traités équitablement. » 
Question 1:
a) Veuillez indiquer à quel niveau se fait l’allocation des écarts entre les prévisions et le réel.  

Réponse 1 a) :
Le calcul des écarts entre les prévisions et le réel se fait par programme. Le montant du MAPR est calculé sur une base mensuelle.  Les économies réelles réalisées  sont soustraites des économies prévues en cause tarifaire et la différence est multipliée par la marge de distribution, le résultat étant le montant du MAPR du mois.  Les différences mensuelles sont additionnées pour donner un montant annuel, lequel est placé dans un compte de frais reportés et liquidé dans le cadre de la prochaine demande tarifaire.  Ce mécanisme a été approuvé par la Régie dans le cadre de la décision D-2001-55, pages 63 à 66.    À titre d’exemple, veuillez-vous référer à la demande 3607-2006, à la pièce GI-1, document 1.4, pour le calcul détaillé du compte MAPR pour la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005.
b) Est-ce que l’ajustement de l’écart du compte MAPR tient compte des tarifs dans lesquels l’écart a été réalisé ?
Réponse 1 b) :
Non.  L’écart total en m3 est multiplié par la marge de distribution associée aux pertes de volumes prévues en cause tarifaire.  Le taux de marge de distribution utilisé dans le calcul du MAPR est un taux marginal calculé en prenant les revenus de distribution avant pertes de revenus associées au PGEÉ moins les revenus de distribution après pertes de revenus associées au PGEÉ divisé par les pertes de volumes (m3) associées au PGEÉ.   
Demande no 2 

Référence : Pièce GI-1, Document 3, page 3 de 6, lignes 14-15.

 « 1) Tarifs ($/m3) = Revenu requis de distribution autorisé ($) / volumes de ventes prévus moins réduction de volumes pour refléter le PGEÉ (m3). » 
Question 2 :

Veuillez indiquer si ce calcul se fait pour chacun des tarifs. 

Réponse 2 :
Le scénario exposé à la pièce GI-1, document 3, page 3 de 6, n’est qu’un exemple conceptuel qui a été fourni dans le but d’expliquer la pertinence du compte MAPR dans le contexte d’un mécanisme incitatif de type plafonnement des revenus.  
Dans les faits, les tarifs sont établis en fonction de la même méthodologie que dans le contexte d’un coût de service soit en fonction de l’étude d’allocation des coûts, des tarifs en vigueur, des projections volumétriques tenant compte des pertes de volumes associées au PGEÉ et des revenus additionnels requis par tarifs.    
Demande no 3 

Référence : Pièce GI-1, Document 3, page 3 de 6, lignes 17-23.

 « À la fin de l’année, toute chose étant égale par ailleurs :

- Si les résultats du PGEÉ sont identiques aux projections établies en 1), les volumes réels seront identiques, alors le revenu de distribution sera identique au montant autorisé ;

Tarifs ($/m3) autorisé en 1) * volumes réels identiques (m3) = Revenu de distribution identique. »

Question 3 :

Comment est-ce que Gazifère différencie-t-elle les variations de volumes liées au PGEÉ des autres variations de volumes, découlant de facteurs autres que le PGEÉ?
Réponse 3 :
Pour établir les variations dues au PGEÉ, Gazifère compare les pertes de volumes mensualisées par programme prévues en cause tarifaire avec les pertes de volumes réelles par programme.  Les pertes de volumes mensualisées par programme prévues en cause tarifaire sont calculées en tenant compte des paramètres suivants :

· la distribution mensuelle des participants prévus a été basée sur les données historiques ;

· l’économie annuelle divisée par 12 mois a été utilisée pour les mesures liées à la consommation de base;

· l’économie annuelle a été répartie selon les degrés-jours prévus pour 2005 pour les mesures liées au chauffage;

· une réduction des pertes de volumes a été effectuée pour tenir compte du facteur « free rider ». 
Les pertes de volumes mensualisées réelles par programme, pour leur part, sont établies en tenant compte des mêmes paramètres mais en fonction du nombre de participants réel au mois de participation et en fonction des économies unitaires préalablement autorisées par la Régie.
À titre d’exemple, veuillez-vous référer à la demande 3607-2006, à la pièce GI-1, document 1.4 pour le calcul détaillé du compte MAPR pour la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005.

Demande no 4 

Référence : Pièce GI-1, Document 3, page 5 de 6, lignes 18-24.

 « Gazifère est présentement dans une situation où le programme Chaudières efficaces génère une performance supérieure aux prévisions alors que le programme Appui aux initiatives – optimisation énergétique des bâtiments atteint presque l’objectif volumétrique pour 2007. En effet, bien que Gazifère n’en soit qu’au premier mois de son PGEÉ, elle a déjà dépassé son objectif volumétrique établi à 21 777 m3 pour son programme Chaudières efficaces et elle a presque atteint son objectif de 300 000 m3 pour son programme Appui aux initiatives – optimisation énergétique. »

Questions 4 :

a) Gazifère a-t-elle entrepris une évaluation de ces deux programmes? Si non, prévoit-elle le faire en cours d’année?
Réponse 4 a) : 
Gazifère n'a pas procédé à l'évaluation de ces deux programmes à ce jour, mais elle se penchera sur cette question dans le cadre de la mise à jour de son plan d'évaluation qui sera déposé lors de la cause tarifaire 2008 conformément à la décision D-2006-158 de la Régie.
b) Gazifère peut-elle identifier les raisons pour lesquelles ces programmes atteignent les prévisions annuelles dès le premier mois de l’année?
Réponse 4 b) :

Les résultats obtenus à ce jour pour ces deux programmes sont principalement dus à la mise en œuvre de plusieurs mesures d’économie d’énergie par un certain nombre d’écoles d’une même commission scolaire.  La majorité des mesures ont été mises en œuvre à ce jour et devraient être complétées au cours des prochains mois.  
Demande no 5 

Référence : Pièce GI-3, Document 1, page 1 de 1, lignes 5-6,10-11.

Questions 5 :

a) Veuillez expliquer l’existence de clients au Tarif 2 dans la section Commercial avec chauffage et Commercial sans chauffage.

Réponse 5 a) :

Dans le secteur commercial au tarif 2 (service résidentiel et institutionnel), on retrouve les clients suivants :

· Écoles

· Églises
· Villes

· Édifices gouvernementaux

· Organismes à but non lucratif

· Appartements (dont la consommation est inférieure à 
12 m³/heure) 
Demande no 6 

Référence : Pièce GI-4, Document 1, page 6-7 de 12, 

Section 1.6 Installation de panneaux réflecteurs de chaleur
« Les économies d’énergie de ce programme ne sont pas simplement calculées à partir du cas-type, mais plutôt en fonction des données de consommation réelles de chaque client. 
Ainsi, pour l’année 2006, les économies moyennes par participant et le coût de la mesure pour les maisons unifamiliales ont été un peu plus élevés que prévus comparativement au cas-type tandis qu’ils ont été un peu moins élevés que prévus pour les logements. »

Questions 6 :

a) Comment Gazifère identifie-t-elle les économies d’énergie réelles pour le client?

Réponse 6 a) :

Voir la réponse à la question 8.1 de la Régie à la pièce GI-8, document 1.
b) Est-ce que le chauffage est la seule utilisation de gaz naturel chez les clients de ce programme?

Réponse 6 b) :

Le chauffage n’est pas la seule utilisation de gaz naturel chez les participants à ce programme. Lorsqu’il y a plus d’un usage, la consommation due aux autres usages, tels que le chauffage de l’eau, est déduite du total de la consommation annuelle du client afin d’isoler la consommation due au chauffage.

c) Comment Gazifère peut-elle différencier les économies relatives à l’utilisation des panneaux réflecteurs des autres économies pouvant être associées à un changement comportemental du client?

Réponse 6 c) :

Les économies d’énergie sont établies à 10% de la consommation de chauffage indépendamment de tout changement comportemental du client.

d) Veuillez indiquer dans un tableau, les cas-types, les économies prévues et celles réalisées, pour les logements et les maisons unifamiliales.

Réponse 6 d) :
	Programmes


	Économie unitaire 

(m³)
	Coût 

incrémental

($)
	Participants



	Cas-type 2006
	
	
	

	Installation de panneaux réflecteurs de chaleur (Uni.)
	309
	285
	30

	Installation de panneaux réflecteurs de chaleur (Multi)
	218
	175
	30

	Réel 2006
	
	
	

	Installation de panneaux réflecteurs de chaleur (Uni.)
	413
	446
	3

	Installation de panneaux réflecteurs de chaleur (Multi)
	135
	135
	45


Demande no 7 

Référence : Pièce GI-4, Document 1, page 9 de 12, 

Section 2.1 Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments

« Un seul client a bénéficié de ce programme à ce jour. Cependant, les mesures mises en œuvre par ce client ont été beaucoup plus importantes que celles prévues au cas-type. En conséquence, les économies de gaz en m3 ont dépassé les objectifs prévus. »

Questions 7 :

a) Quelle est la somme maximale qu’un client peut recevoir en vertu de ce programme?

Réponse 7 a) :

La somme maximale qu’un client peut recevoir en vertu de ce programme est de 10 000 $.
b) Pouvez-vous expliquer l’écart entre les économies prévues et les économies réalisées?

Réponse 7 b) :
L’écart entre les économies prévues et les économies réalisées résulte du fait que le participant a mis en œuvre des mesures générant des économies beaucoup plus importantes que ce qui avait été prévu au cas-type.

c) Gazifère a-t-elle en vue d’autres clients qui bénéficieront de ce programme en cours d’année, si oui, veuillez indiquer quelles sont les nouvelles projections?

Réponse 7 c) :
Outre la commission scolaire dont il est question dans la réponse à la question 4 b) et un autre participant, Gazifère ne connaît pas en ce moment d'autres clients qui ont l'intention de bénéficier de ce programme en 2007. 

Demande no 8 

Référence : Pièce GI-4, Document 1, page 10 de 12, 

Section 2.3 Chaudières efficaces

« Gazifère ne compte que 2 participants pour ce programme qui n’a pas officiellement fait l’objet de publicité auprès de la clientèle, soit 40% de l’objectif initial. En effet, Gazifère a voulu être prudente et attendre la décision finale de la Régie car ce programme comportait de nouveaux paramètres comparativement au programme existant en 2005. »

Référence : Pièce GI-1, Document 3, page 5 de 6, lignes 18-24.

 « Gazifère est présentement dans une situation où le programme Chaudières efficaces génère une performance supérieure aux prévisions (…)  En effet, bien que Gazifère n’en soit qu’au premier mois de son PGEÉ, elle a déjà dépassé son objectif volumétrique établi à 21 777 m3 pour son programme Chaudières efficaces … »

Questions 8 :

a) Quelle est la somme maximale qu’un client peut recevoir en vertu de ce programme?

Réponse 8 a) :

L’aide financière varie de 600 $ à 6 000 $ en fonction de la capacité de l’appareil.
b) Pouvez-vous expliquer le dépassement budgétaire en un seul mois alors que seulement 40% des participants se sont prévalus du programme?

Réponse 8 b) :  
Bien que Gazifère n'ait atteint que 40% de l'objectif de participation à ce programme en 2006, nous sommes en mesure d'affirmer que les objectifs de participation seront dépassés en 2007 puisque nous avons pris connaissance de l'installation de plusieurs chaudières à haut rendement énergétique par plusieurs écoles d’une même commission scolaire.  La majorité des chaudières ont été installées à ce jour et les autres devraient être installées au cours des prochains mois.  
c) Quelles mesures sont prises par Gazifère pour le futur?

Réponse 8 c) :

Voir la réponse à la question 4a) de SÉ-AQLPA à la pièce GI-10, document 1.
d) Veuillez comparer les paramètres de 2005 avec ceux en vigueur en 2007.

Réponse 8 d) :
Gazifère offrait 500$ par chaudière à haute efficacité énergétique en 2005 mais n’avait prévu aucun participant pour ce programme en 2005.  Avant que Gazifère ne propose de nouvelles aides financières en 2006, Gazifère ne comptait aucun participant à son programme de chaudières efficaces.
Demande no 9 

Référence : Pièce GI-4, Document 2, 

Suivi et projections des programmes d’efficacité énergétique

Questions 9 :

a) Veuillez indiquer comment sont comptabilisées les données entre le 1er octobre 2005 et le 1er janvier 2006.

Réponse 9 a) :
Pour la période du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005, Gazifère n’a pas fait de demande tarifaire et a maintenu ses tarifs au même niveau que l’année témoin 2005.  Conséquemment, le PGEÉ pour cette période n’a été qu’une simple reconduction du PGEÉ approuvé pour la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005.  Gazifère vous réfère à la demande 3607-2006, pièce GI-6, document 1.1, 7 pages, quant au calcul détaillé du MAPR pour cette période de 3 mois.

b) Veuillez ajouter une colonne indiquant pour chacune des lignes au tableau, les données applicables à la période du 1er octobre 2005 au 1er janvier 2006.

Réponse 9 b) :
Voir la pièce GI-4, document 2, révisée le 2 mars 2007.
Demande no 10 

Référence : Pièce GI-6, Document 1, page 2-3 de 4, A.6
Page 2 : « Adjustments are made to the revenue responsibilities of each rate class if the initial allocation of deficiency fails to achieve important rate design objectives. These objectives include avoidance of rate shock, market acceptance, competitive position, appropriate relationships between rates, and acceptable revenue to cost “(R/C)” ratios. »
Page 3 : « The Company has made no adjustments to the allocated deficiency for each rate class. Rates 1, 2 and 5 revenue to cost ratios are in line with the 2006 levels therefore no adjustments were made to these rate classes. »
Questions 10:

a) Quels sont les efforts mis de l’avant par Gazifère afin de réduire l’interfinancement du tarif général en faveur du tarif résidentiel?
a) What steps are being taken by Gazifère to reduce the cross-subsidization between the rates in favor of the residential rate?
b) Est-ce que Gazifère prévoit s’adresser à cette question? Dans l’affirmative, peut-elle préciser ses intentions?

b) Does Gazifère intend to address this question?  If so, how will you proceed?

Answer 10 a) & b) :
Voir la réponse à la question 8a) de SÉ-AQLPA à la pièce GI-10, document 1. 
c) Quelles sont les périodes de retour sur l’investissement (PRI) des nouveaux développements résidentiels et les nouveaux développements commerciaux, et industriels, le cas échéant, pour l’année tarifaire 2007. 
c) What are the payback periods of the new residential developments and the new commercial and industrial developments for 2007?

d) Quelle était la période de retour sur l’investissement pour le développement résidentiel, commercial et industriel en 2006?

d) What was the payback period for residential, commercial and industrial developments in 2006?

Réponse 10 c) et 10 d) :
For 2007, the payback period is 12 years and for 2006 the payback period is 13 years. The system expansion results are based on the total investments and do not split residential and commercial sectors.
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